
La Commission europeÌ•enne se feÌ•licite du respect des quotas de diffusion
audiovisuels

Description

Dans son septieÌ€me rapport dâ€™activiteÌ• sur la promotion des Å“uvres europeÌ•ennes (2003-2004), la
Commission europeÌ•enne se feÌ•licite du respect des quotas, notamment dans les nouveaux Etats membres de
lâ€™Union europeÌ•enne. En moyenne, les teÌ•leÌ•visions europeÌ•ennes ont consacreÌ• plus de 60 % de leur
temps de programmation aux Å“uvres europeÌ•ennes (65,18 % en 2003, 63,32 % en 2004) et plus de 30 %
aÌ€ celles des producteurs indeÌ•pendants, bien au-delaÌ€ des seuils respectifs de 50 % et 10 %
recommandeÌ•s par la directive TeÌ•leÌ•vision sans frontieÌ€res. En 2004, avec 86,33 % dâ€™Å“uvres
europeÌ•ennes programmeÌ•es, le Danemark arrive en premieÌ€re place, suivi de la Pologne, de Malte, de
lâ€™Autriche, laquelle se place eÌ•galement au premier rang des Å“uvres produites par des indeÌ•pendants
avec 46,38 % du total. La France, malgreÌ• son dispositif renforceÌ• de quotas, ne se place quâ€™au
septieÌ€me rang (70,4 % dâ€™Å“uvres europeÌ•ennes programmeÌ•es). En revanche, elle occupe la
deuxieÌ€me place pour les Å“uvres europeÌ•ennes produites par des indeÌ•pendants (45,8 %). Seule la
ReÌ•publique tcheÌ€que ne passe pas la barre des 50 % dâ€™Å“uvres europeÌ•ennes avec 49,12 %.
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